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1. Calendrier: assimilation des périodes des épreuves 

 

Accord interfédéral:   
- Début de la saison sur route U12/U15: 1er samedi d’avril 
- Fin de la saison sur route U12/U15: Cycling Vlaanderen: dernier weekend complet de septembre / 

FCWB: fin de la saison sur route toutes les catégories. 

 
2. Calendrier: Championnats U15 

 

Accord interfédéral:  
- Championnat régional: premier weekend complet de juin 
- Championnats provinciaux: le jour de l’Ascension  

 
3. Dénomination des catégories 

 

Accord interfédéral:  
U13, U14 et U15 sont prévus sur les licences au lieu de la dénomination générale U15 

 
4. Licence promo 

 

Accord interfédéral:  
4 épreuves + payer une licence journalière (5 € droit d’inscription + 5 € assurance journalière). La li-
cence promo est acceptée dans les deux parties du pays. 

 
5. Développements 

 

Accord interfédéral:  
Piste:  U13 et U14 50 * 18 
  U15  50 * 16 
  U17  52 * 15 (toutes disciplines confondues) 
  Juniors  libre 

 
6. Fixation de guidon U17 

 

Accord interfédéral:  
La réglementation actuelle restera en vigueur. Vélo ordinaire. Casque de contre-la-montre est auto- 
risé. 

 
7. Position des poignées de freins 

 

Accord interfédéral:  
Les poignées de freins doivent être positionnées perpendiculairement sur le guidon. Le document de 
publication est rédigé pour l’organe d’administration. En vigueur le 1/07/2022 

 
8. Hauteur roue   

 

Accord interfédéral:  
Hauteur roue 40mm:  sera maintenue pour (U12-U17). Suffisamment de roues sur le marché répon-
dent à ce critère. 

 
 


